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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 2.3 et 

2.4 
 
 
Numéro de la demande : 2016-4600 
Demande :   Nouvelles propriétés chimiques de la préparation commerciale – 

Nature et proportion des produits de formulation  
Produit :   Herbicide liquide Albaugh MCPA Amine 600 
Numéro d’homologation : 32686 
Principe actif (p.a.) :  MCPA (présent sous forme de sel de diméthylamine) 
No de document de l’ARLA : 2751333 
 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer une nouvelle préparation commerciale, l’herbicide 
liquide Albaugh MCPA Amine 600, qui serait utilisé sur différentes cultures comme herbicide 
pour la suppression d’un vaste éventail de mauvaises herbes. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L'herbicide liquide Albaugh MCPA Amine 600 se présente comme une solution contenant du 
MCPA sous forme de sel de diméthylamine à une concentration nominale de 600 g/L. Cette 
préparation commerciale a une densité de 1,140 g/mL et un pH compris entre 8,5 et 9,5. Les 
exigences en matière de données chimiques ont été remplies pour ce produit. 
 
Évaluation sanitaire, évaluation environnementale et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation environnementale ou sanitaire ni évaluation de la valeur n'est requise pour la 
présente demande. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé son évaluation des 
renseignements fournis et les juge suffisants pour justifier l’homologation de l'herbicide liquide 
Albaugh MCPA Amine 600. 
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